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Ces seuils doivent etre respectes sur base individuelle et, le cas echeant, sur base 
consoltdee. 
Les fonds propres de base, les fonds propres de cateqorle 1 et les fonds propres nets pris 
en compte pour !'application de la presente Instruction sont ceux deflnls comme tels par 
!'Instruction relative a la composition des fonds propres nets des etablissernents de credit. 

Article 2: 

Les risques ponderes des etabllssements de credit sont !'addition : 

1. des actifs ponderes au regard du risque de credit, tels que deflnis au Titre 1 de la 
presente Instruction, 

les fonds propres de base doivent representer au mains 6,5 % des risques ponderes 
de l'etabllssernent de credit ; 
les fonds propres de cateqorie 1 doivent representer au mains 8 % des risques 
ponderes de l'etabllssernent de credit ; 
les fonds propres nets doivent representer au moins 10 % des risques ponderes de 
I'etabllssernent de credit. 

Article 1 er : 

Les etabltssements de credit doivent disposer de fonds propres de base, de fonds propres 
de cateqorie 1 et de fonds propres de cateqorie 2 leur permettant de respecter en 
permanence les exigences minimales suivantes : 

Vu, 

Vu, 

Vu, 

LE GOUVERNEUR, 
la Loi L/2017/017/AN du 8 juin 2017, abrogeant la Loi L/2016/064/AN du 9/11/2016, 
etle-meme modifiant la Loi L/2014/016/2014 du 2 Jui/let 2014 portant statut de la 
Banque Centrale de la Republique de Guinee ; 

la Loi L/2013/060/CNT du 12 aout 2013 portant Reglementation bancaire; 

le oecre: D/2021/0145/PRG/CNRD du 25 decembre 2021 portant nomination de 
Monsieur le Gouverneur de la Banque Centrale ; 

/'Instruction N° 104/DGSIF/DSB/2022 du 02 novembre 2022 relative a la 
composition des fonds propres nets des etabtlssements de credit ; 

DECIDE 

Vu, 

Instruction N° 1 0 6/DGSIF/DSB/2022 du / /2022 
relative aux calculs des exigences en fonds propres applicables 

aux etablissements de credit 

Conakry, le , 1 .. ,0.V J~t . 

IAN(l:UI CE.NnAU1 DI LAll(P'UIUQUI DlGUtHCI 

.. 
' 



1 Le coefficient de 12,5 est le rapport de 100 sur 8, niveau minimal de ratio figurant dans les textes du Cornlte 
de Bale. II a ete decide, dans une optlque conservatrice et conformernent a la pratique d'autres juridictions, d~ 
le maintenir en l'etat quand bien meme le niveau exige de ratio est superieur a 8 %. T0 
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Article 6: 

Les actifs ponderes au regard du risque de credit sont calcules par !'application de 
ponderatlons differenclees en fonction des categories d'exposition suivantes : 

Souverains, organismes d'administration centrale et internationaux ; 
Organismes publics hors administration centrale ; 
Banques rnultilaterales de developpernent ; 
Etablissements de credit ; 
Entreprises et financements specialises ; 
Cllentele de detail ; 
Prets garantis par l'immobilier residentlel ; 

Sur le plan consollde, !'exigence relative au coussin contracyclique est calculee en tenant 
compte des coussins contracycliques en vigueur dans chacune des juridictions dans 
lesquelles l'etablissernent de credit est present. 

Article 5 : 

La BCRG peut exiger des etablissements de credit svsternlques, la constitution d'un coussin 
speclflque dit coussin svsternlque, dont le niveau est determine en fonction de leur 
importance svstemlque. La liste des etabltssernents concernes ainsi que les niveaux de 
coussin svsternlque requis sont publles par la BCRG. 

Titre 1 : Les actifs ponderes au regard du risque de credit 

Les etabllssernents de credit doivent constituer un coussin contracyclique afin de tenir 
compte de l'environnement macro-financier prevalent en Republique de Guinea, et 
notamment des situations ou la BCRG juge qu'une periode de croissance excessive du 
credit pourrait entrainer une accumulation de risques trop importante a l'echelle du 
svsterne financier. 

Ce coussin dont le niveau maximal est flxe a 2,5 % des risques ponderes des 
etabllssements, doit etre represents par des fonds propres de base. Son taux est fixe par 
Lettre circulaire du Gouverneur de la BCRG. 

Les etabnssements de credit doivent egalement constituer en permanence un coussin de 
conservation, destine a leur permettre de faire face aux perlodes de tension. Ce coussin de 
conservation est eqal a 2,5 % des risques ponderes de l'etabllssernent de credit et doit etre 
represents par des fonds propres de base. 

Les etablissements de credit doivent reconstituer au plus vite le coussin de conservation 
lorsque le seuil de 2,5 % n'est plus respects. Dans cette attente, les distributions de 
benefices ou de reserves sont interdites, sauf autorisation speciale de la Banque Centrale 
de la Republlque de Gulnee (BCRG). 

Article 4 : 

2. des exigences de fonds propres relatives au risque operattonnel, telles que 
deflates au Titre 2 de la presents Instruction, rnultipllees par 12,51; 

3. des exigences de fonds propres relatives au risque de change, telles que deftnies 
au Titre 3 de la presents Instruction, rnultipllees par 12,5. 

Article 3 : 
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Chapitre I : Expositions sur Souverains, organismes d'administration centrale et 
internationaux, Organismes publics hors administration centrale et Banques 
rnultllaterales de developpement 

Article 9 : 

Les expositions relatives aux souverains regroupent les concours consentis a l'Etat guineen 
et ses dernernbrements (Tresor public, mlnlsteres et services centraux), a des Etats tiers, 
y compris leurs dernembrernents, et aux Banques centrales. 

Les expositions sur l'Etat quineen et ses dernembrernents ainsl que sur la Banque centrale 
de la Republique de Gulnee sont ponderees a o % lorsque les concours sont consentis en 
francs guineens. 

Lorsque ces expositions sont consenties dans une monnaie autre que le franc quineen, la 
ponderation applicable est celle decoulant des notes attrlbuees a l'Etat quineen par u~ 
OEEC reconnu ou de la note consensuelle des OCE. 

La BCRG peut autorlser un etablissernent de credit a utiliser un rnodele interne pour calculer 
son exposition au risque de credit. Les conditions necessalres a l'obtention de cette 
autorisation ainsi que les rnethodes de calcul y afferentes sont preclsees par une Instruction 
de la BCRG. 

Les ponderatlons appliquees aux expositions de bilan et de hors-bilan sont deterrnlnees : 

• sur la base de coefficients forfaitaires lorsque la contrepartie n'est pas notee par 
un Organisme externe d'evaluatlon de credit (OEEC) ; 

• en fonction de grilles tenant compte de la quallte de credit de la contrepartie lorsque 
celle-ci est notee ou a partlr de la classification consensuelle etablle par les 
Organismes de credit a l'exportatlon (OCE). 

Ces ponderatlons sont decrites aux articles 9 a 34 cl-apres. Elles s'appllquent : 

• au bilan : a la valeur nette des expositions, une fois deduites les provisions 
speciflques constltuees ; 

• au hors-bilan : sur les engagements, une fois appliques les facteurs de conversion 
mentionnes a l'artlcle 34 en tenant compte des techniques d'attenuation du risque 
dans les conditions prevues aux articles 35 a 37. 

Les actifs ponderes au regard du risque de credit de l'etabllssernent sont constltues par 
l'addltlon des montants ponderes de chacune des categories d'expositions citees ci-dessus. 

Article 8: 

Prets garantis par l'immobilier commercial ; 
Creances en souffrance ; 

- Autres actifs ; 
Engagements de hors-bilan. 

Article 7 : 

. 
< 
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Les expositions relatives aux organismes publics hors administration centrale regroupent 
les expositions sur les administrations deconcentrees (gouvernorats, prefectures, sous- 
prefectures) et decentraltsees (communes urbaines, communes reqlonales et organismes 
divers de !'administration locale). Les expositions relatives aux organismes publics hors 
administration centrale incluent egalement celles sur divers organismes publics dont la liste 
est tenue a jour et publiee par la BCRG. 

Les expositions sur les organismes publics hors administrations centrales sont ponderees 
a 20 % lorsqu'elles sont llbellees et financees en franc guineen. Dans le cas inverse, elle;, 

Les expositions sur la Banque des Reglements internationaux, le Fonds Monetaire 
international, !'Organisation des Nations Unies et ses Agences Speciallsees, !'Union 
Europeenne et ses dernernbrernents, la Banque Centrale Europeenne, la Cornrnunaute 
Economique des Etats d'Afrique de l'Ouest, !'Union Africaine, le Fonds Monetaire Arabe, 
!'Union du Maghreb Arabe sont ponderees a O %. 

Article 11 : 

Article 10 : 

Evaluation 0-1 2 3 4a6 7- 

Ponderatlon 0% 20 % 50 % 100% 150 % 

Lorsqu'un Etat ne fait pas l'objet d'une notation par un OEEC reconnu en Republique de 
Gulnee, les etabtissernents de credit peuvent ponderer leurs expositions souveraines a 
partlr de la classification des risques consensuels etablls par les OCE et disponibles sur le 
site internet de l'OCDE. Ils veillent a utiliser la derniere mise a jour de ladite evaluation. 

Tableau 2 : Grille de ponderatton consensuelle etablie par les OCE 

Le tableau de correspondance des notations des dlfferents OEEC reconnus en Republique 
de Guinee figure en annexe no1 de la presents instruction. 

Note AAA a AA- A+ a A- BBB+ a BB+ a B- Inferleure a Non notees externe BBB- B- 

Ponderatlon 0% 20 % so ss 100% 150% 100 % 

Les expositions sur les autres Etats et banques centrales sont ponderees en fonction de la 
qualtte de credit de ces contreparties, selon la grille cl-dessous, 

Tableau 1 : Grille de ponderatlon des expositions souveraines (Etats et banques 
centrales) 

e 
' 
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Les expositions sur les etablissements de credit regroupent les concours consentis aux 
contreparties repondant aux crlteres deflnls par !'Instruction relative a la definition des 
attributs exceptes la Banque Centrale et le Tresor Public. 

Pour les besoins du present chapitre, une exposition est definle comme etant a court terme 
lorsque son echeance est lnferieure ou egale a trots mols ou, pour les expositions resultant 
de mouvements de marchandises transfrontaliers, lorsque leur echeance est lnferleure ou 
egale a six mois. 

Article 14: 

Lorsque les etabllssernents de credit beneflcialres du concours sont notes par un OEEC 
reconnu, les expositions sont ponderees suivant la grille cl-apres, <:f 

Article 13 : 

Chapitre II : Expositions sur les etablissements de credit 

Note AAA a AA- A+ a A- BBB+ a BB+ a B- Inferleure a Non notees externe BBB- B- 

Ponderatlon 20 % 30 % 50% 100 % 150 % 50 % 

La BCRG tient a jour et publie une liste des Banques Multilaterales de Developpernent non 
precedernrnent cltees. Les expositions de ces banques beneficlent d'une ponderatlon de 
O % des lors qu'elles sont libellees et flnancees en franc qulneen. 

Les expositions sur les autres banques rnulttlaterales de developpernent sont ponderees 
suivant la grille figurant ci-apres, en fonction de leur quallte de credit. 

Tableau 4 : Grille de ponderatlon des expositions sur les autres banques rnultllaterales 
de developpement 

Article 12 : 

Les expositions sur les Banques Multilaterales de Developpement suivantes sont ponderees 
a O %. Ce sont :Banque Africaine de Developpernent, Banque Asiatique de Develcppement, 
Banque Asiatique d'investissement pour les infrastructures, Banque de Developpement des 
Cara'ibes, Banque de oevetoppernent du Conseil de !'Europe, Banque Europeenne 
d'Investissement, Banque Europeenne pour la Reconstruction et le Developpernent, 
Banque Interarnericalne de Developpernent, Banque Islamique de peveroppement, Groupe 
Banque mondiale (Agence Multilaterale de Garantie des Investissements, Association 
Internationale de oevetoppement, Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Developpement, Societe Financiere Internationale), Banque Nordique d'Investissement, 
Fonds Europeen d'Investissement, Faclllte Internationale de Financement pour la 
Vaccination. 

Note AAA a AA- A+ a A- BBB+ a BB+ a B- Inferleure a Non notees externe BBB- B- 

Ponderation 20 % 50 % 100 % 100 150 % 100 % 

Tableau 3 : Grille de ponderatton des expositions sur les autres organismes 
publics hors administration centrale 

sont ponderees en fonction de la quallte de credit de ces contreparties, selon la grille ct- 
dessous. 



Les contreparties aftectees a la classe A ont une capaclte flnanciere suffisante pour 
honorer leurs engagements financiers dans les delais prevus et independarnrnent 
de la conjoncture econornique et de l'environnement des affaires. Elles respectent 
les exigences minimales reqlernentatres de capital minimum et de solvablllte, en ce 
compris les coussins prevus aux articles 3 a 5 de la presente Instruction. 
Les contreparties aftectees a la classe B presentent un risque eleve, par exemple si 
leur capacite de remboursement depend du caractere stable ou favorable des 
conditions econornlques ou du climat des affaires. Elles doivent respecter, hors 
coussin, les exigences minimales lrnposees en matlere de solvabillte ainsi que celle~j,-- 
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Article 17 : 

Pour l'appllcatlon de !'article 16, les etabltssernents de credit utilisent les reqles et crlteres 
suivants : 

Classe de risque Classe A Classe B Classe C 

Ponderation 40 % 75 % 150% standard 

Ponderatlon des 
expositions a 20 % 50 % 100 % 
court terme 

Tableau 6 : Grille de ponderatlon des expositions sur les etabltssernents de credit non 
notes par un OEEC 

Lorsque l'etabllssement de credit beneftctalre du concours ne fait pas l'objet d'une notation 
par un OEEC reconnu, l'etabllssernent de credit declarant evalue la qualite de credit de sa 
contrepartie et affecte les expositions au sein des trois classes de risque (A, Bou C) deflnles 
a l'article 17 de la presente Instruction. II leur applique les ponderations figurant dans le 
tableau suivant. 

Article 16 : 

Lorsqu'ils recourent a la grille de ponderatlon rnentlonnee a l'artlcle 14 de la presente 
Instruction, les etabltssements de credit doivent verifier au prealable que les notations 
externes refletent, de racon approprlee et prudente, la solvabillte des contreparties 
concernees, Si cette analyse conclut que les caracterlstlques de risque sont moins 
favorables que celles qu'lrnplique la notation externe, l'etablissernent de credit doit utiliser 
un coefficient de ponderation qui soit au moins dans la tranche superieure a celle de la 
ponderatlon standard rnentlonnee a l'artlcle 14. 

Article 15 : 

Note 
AAA a AA- A+ a A- BBB+ a 

BB+ a B- Inferleure a 
externe BBB- B- 

Ponderatlon 20 % 30 % 50% 100 % 150 % standard 

Ponderation 
des 
expositions 20 % 20 % 20 % 50 % 100 % a court 
terme 

Tableau 5 : Grille de ponderatlon des expositions sur les etabllssernents de credit notes 
par un OEEC 
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Les financements specialises sont des expositions qui presentent au moins l'une des 
caracterlstlques suivantes : 

elles ne sont pas en rapport avec le secteur immobilier et repondent a la definition 
d'un financement d'objets, d'un financement sur projet ou d'un financement de 
produit de base ; 
la contrepartie est generalement une entlte speclflquernent creee pour financer 
et/ou gerer des actifs corporels ; 
l'entlte emprunteuse n'a que peu ou pas d'autres actifs ou actlvites importants et 
done peu ou pas de capaclte propre a rembourser sa dette en dehors du revenu 
qu'elle tire de l'actif finance ; la principale source de remboursement est done le 
revenu genere par l'actif finance et non la capaclte propre de l'entite emprunteuse 
; et, 
les modalites du financement conferent au preteur un deqre substantiel de contr6~j-- 
sur l'actif finance et le revenu qu'il genere. , 

Par exception, les expositions sur les petites et moyennes entreprises (chiffre d'affaires 
lnterleur a 20.000.000.000 de francs guineens) ne respectant pas les criteres d'inclusion 
dans la cateqorte de la clientele de detail sont affectees d'une ponderatlon de 85 %. 

Article 19 : 

Note AAA a AA- A+ a A- BBB+ a BB+ a B- Inferleure a 
Non notees externe BBB- B- 

Ponderatlon 20 % 50 % 75% 100 % 150 % 100 % 

La cateqorie des entreprises regroupe les socletes de capitaux, associations, secretes de 
personnes, entreprises individuelles, fiducies, fonds et autres entttes non susceptibles 
d'etre affectees a une autre cateqorie, en particulier celle de la clientele de detail. Les 
expositions sur les entreprises sont ponderees suivant la grille suivante. 

Tableau 7 : Grille de ponderatlon des expositions sur les entreprises 

relatives au capital minimum. Toutefois, st des mesures prudentielles non publiques 
leur sont lmposees et ne sont pas cornrnuntqueas a l'etabllssement de credit 
declarant, les expositions correspondantes doivent etre affectees a la classe c. 
Les contreparties affectees a la classe C presentent un risque de credit eleve avec 
un risque substantiel de defaut et des marges de securite restreintes. Sont 
egalement affectees a la classe C, les contreparties qui ne satisfont pas les criteres 
d'affectation en classe A ou B ainsi que celles dont les commissaires aux comptes 
(CAC) ont ernls une opinion defavorable ou ont exprlrne des doutes substantiels 
quanta la capacite de la contrepartie a poursuivre son actlvite. 

Chapitre III : Expositions sur les entreprises et les financements specialises 

Article 18: 
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Les expositions sur la cllentele de detail incluent les credits, decouverts et lignes de credit 
renouvelables, prets a terme et credit-bail hors prets hypothecalres aux particuliers ainsi 
que les concours aux petites et moyennes entreprises. Pour etre aftectees a la clientele de 
detail, les expositions agregees sur une merne contrepartie ne doivent pas depasser un 
plafond de 3.500.000.000 francs quineens et aucune exposition aqreqee ne doit depasser 
plus de 0,2 % du total des expositions sur la clientele de detail. 

Les expositions sur la ctientele de detail beneficient d'une ponderatlon de 75 %. Toutefois, 
les deblteurs dont chaque mensualite a ete honoree en totallte a bonne date au cours des 
douze mois precedents, et n'ayant utilise aucune faclllte de decouvert sur cette perlode, 
sont aftectes d'une ponderation de 45 %. 

Les expositions sur des personnes physiques qui ne remplissent pas la totallte des crlteres 
enonces au 1 er allnea du present article sont ponderees a 100 %. Les expositions sur des 
petites et moyennes entreprises qui ne remplissent pas la totallte des cnteres enonces au 
1 er allnea du present article sont ponderees contorrnement a !'article 18 de la present~t" 
Instruction. -, 

Article 23 : 

Les financements de projets sont des concours ou le preteur compte avant tout sur les 
revenus generes par un projet a la fois comme source de remboursement de son pret et 
comme surete couvrant son pret, Ce type de pret finance qeneralernent de vastes projets, 
tels que centrales electriques, usines chimiques, mines, infrastructures de transport, 
ouvrages environnementaux, media et telecommunications. II peut egalement financer la 
construction d'un nouvel equipernent ou refinancer une installation existante, en y 
apportant ou non des ameliorations. 

Lorsque le financement fait l'objet d'une notation externe propre par un OEEC reconnu, les 
ponderatlons figurant au tableau n° 7 ci-dessus sont utillsees. En !'absence de notation 
externe propre du financement d'objet, une ponderatlon de 130 % est appliquee avant la 
mise en exploitation du projet puis de 100 % apres sa mise en exploitation. 

Chapitre IV: Expositions sur la cllentele de detail 

Article 22 : 

Les financements de produits de base sont des credits a court terme destines a financer 
des reserves, des stocks ou des creances a recevoir relatifs a des produits de base neqocies 
sur des marches organises (par exemple, petrole brut, rnetaux ou produits agricoles), dans 
lesquels le pret sera rernbourse par le produit de la vente, l'emprunteur n'ayant pas de 
capaclte propre a effectuer ce remboursement. 

Lorsque le financement fait l'objet d'une notation externe propre par un OEEC reconnu, les 
ponderations figurant au tableau n° 7 ci-dessus sont utlllsees. En l'absence de notation 
externe propre du financement d'objet, une ponderatlon de 100 % est appllquee, 

Les financements d'objets portent sur l'acquisltlon d'actifs corporels (bateaux, avions, 
materiel roulant ferroviaire, ... ) dont l'exploitatlon qenere les flux de tresorerle permettant 
le remboursement du pret. 

Lorsque le financement fait l'objet d'une notation externe propre par un OEEC reconnu, les 
ponderatlons figurant au tableau n° 7 ci-dessus sont utlllsees. En l'absence de notation 
externe propre du financement d'objet, une ponderatlon de 100 % est appliquee. 

Article 21 : 

Article 20 : 
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Les expositions garanties par un bien a usage commercial sont affectees de la ponderation 
de la contrepartie lorsque le ratio pret sur valeur actuelle est superteur a 60 % ; dans le 
cas inverse, l'etabllssernent de credit retient la valeur la plus basse entre 60 % et I~ r 
ponderatlon de la contrepartie. I 

Article 27 : 

Ratio pret I >50% et s >60% et s >80% et s >90% et s valeur s 50% 60% 80% 90% 100% >100% 
actuelle 

Ponderatlon 60 % 70 % 80 % 90 % 100 % 150 % 

Les expositions financ;ant un bien a usage residentlel dont le remboursement est fortement 
dependant des revenus generes par le bien, comme dans le cas d'un investissement locatif, 
sont ponderees en fonction du ratio pret sur valeur du bien finance, lequel correspond au 
rapport entre le montant restant du au titre du pret et la valeur du bien immobilier, evaluee 
a l'octroi du pret et actualises en cas d'evenernent exceptionnel entrainant une depreciation 
du bien. Ces ponderatlons sont artectees suivant la grille ci-dessous : 

Tableau 8 : Grille de ponderatlon des expositions garanties par un bien immobilier a 
usage resldentlel dependant des revenus generes par le bien 

Article 26 : 

Dans le cas d'un bien a usage resldentlel, lorsque les remboursements ne sont pas 
fortement dependants des revenus generes par le bien, une ponderatlon de 40 % est 
appllquee a la fraction de !'exposition representant la mottle (SO%) de la valeur des biens. 
La ponderatlon dont aurait beneficle la contrepartie en !'absence de garantie irnrnoblliere 
est ensuite appliquee a la fraction reslduelle de l'expositlon. 

Une exposition peut etre consideree comme garantie par un bien immobilier lorsque : 

l'etabllssement de credit detient seul une hvpotheque de premier rang sur le bien 
et cette hvpotheque est dOment enreqlstree ; 
le bien immobilier est acheve. Une exception est cependant consentie pour les biens 
immobiliers en cours de construction destines a !'habitation principale du deblteur ; 
aucune restriction contractuelle n'est apportee au droit de l'etabllssernent de credit 
de realiser le bien dans un delal raisonnable en cas de defatllance de l'emprunteur ; 
l'octroi du pret s'appuie sur une politique d'octroi tenant compte de la capacite de 
remboursement du pret (capital et interets) par l'emprunteur au regard de ses 
ressources et de ses autres charges ou, lorsque le remboursement du pret depend 
des revenus issus de la location du bien, du montant des loyers percus et du taux 
d'occupation du bien ; 
le bien immobilier fait l'objet d'une valorisation prudente par un expert lndependant 
et s'il se produit un evenernent exceptionnel qui entraine une depreciation 
permanente du bien immobilier, sa valeur est ajustee dans les dossiers de 
l'etebllssement de credit et dans son svsterne d'information ; 
toutes les informations necessatres a !'instruction du dossier de pret et a son suivi 
sont attestees par des documents figurant au dossier de pret, 

Article 25: 

Chapitre V : Les expositions garanties par des biens immobiliers 

Article 24: 
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Les autres elements d'actifs font l'objet des ponderatlons suivantes des lors qu'ils ne sont 
pas deduits des fonds propres par application de !'Instruction relative a la definition des 
fonds propres : 

O % pour les billets detenus et l'or en lingots, qu'ils soient detenus directement ou 
sous dossier dans un autre etabllssernent de credit ou aupres de la BCRG, a 
concurrence des montants couverts par des passifs en or ; 
20 % pour les valeurs a l'encaissement ou en cours de recouvrement ; 
150 % pour les titres de dettes subordonnees detenus par l'etabllssernent de 
credit ; 
250 % pour les actions detenues ; 
100 % pour les autres elements d'actif non vises par une disposition de la present~..t- 
Instruction. T 

Article 32 : 

Chapitre VII : Autres actifs 

Les creances lrnpayees et les creances restructurees, telles que deftnies par !'Instruction 
relative a la comptabilisation et au provisionnement des engagements en souffrance, sent 
ponderees comme des creances saines sans, toutefois, que la ponderatlon puisse etre 
inferieure a 100 %. 

Article 31 : 

Par exception, les creances vlsees a l'artlcle 29 qui sent garanties par un bien immobilier 
resldentlel repondant aux crlteres mentionnes a l'artlcle 20 sent ponderees a 100 %. 

Article 30 : 

Les creances douteuses ou lrrecouvrables, lesquelles sent egalement considerees comme 
defaillantes pour !'application de !'Instruction relative a la comptabilisation et au traitement 
des pertes de credit attendues, sent ponderees a 150 % lorsque le montant des 
depreciations OU provisions est inferieur a 50 % de l'encours brut du pret et a 100 % dans 
le cas inverse. Cette ponderatlon s'applique a l'encours net de depreciations. 

Article 29 : 

Les expositions representatives de financements accordes pour realiser tout ou partie de 
!'acquisition de terrains pour arnenaqernent ou construction, ou l'amenaqernent et la 
construction de tout bien residentiel ou commercial, sent ponderess a 150 %. Par 
exception, lorsque les contrats de pre-vente ou de pre-location representent plus de 50 % 
des surfaces disponibles et que ces contrats s'accompagnent d'un depot d'especes 
significatif pouvant etre saisi par le deblteur de l'etabltssernent de credit, une ponderation 
de 100 % peut etre appllquee. 

Chapitre VI : Creances en souffrance 

Par exception, lorsque le remboursement du pret est dependant des flux de tresorerie 
generes par le bien, les ponderatlons utlllsees sont de : 

70 % lorsque le ratio pret sur valeur actuelle est tnferleur ou egal a 70 % ; 
90 % lorsque le ratio pret sur valeur actuelle est superleur a 70 % mais Inferteure 
OU egal a 80 % ; 
110 % lorsque le ratio pret sur valeur actuelle est superieur a 80 %. 

Article 28 : 



Les attenuateurs de risque de credit sont constitues des suretes reelles et personnelles 
consenties par l'emprunteur ou un tiers afin de garantir le bon remboursement d'un 
concours. Les suretes, autres qu'Immobllleres, eligibles pour les besoins des calculs des 
actifs ponderes des risques de credit sont : 

- Au titre des suretes reelles, les nantissements de depots d'especes ou d'or 
constltues aupres de l'etabllssernent declarant ou de la BCRG, les nantissements de 
titres ernls par l'Etat qulneen en francs qulneens. la BCRG, des Etats beneftcient 
d'une ponderation inferteure ou egale a 50 % par application de l'article 9 de la 
presents Instruction, les institutions financleres et les banques rnultllaterales de 
developpernent cltees aux articles 10 et 12 de la presente Instruction, les 
nantissements de titres de dettes ernls par un etabllssernent de credit de droit 
qulneen dont la ponderation est inferleure ou egale a 50 % par application des 
articles 14 et 16 de la presente Instruction. Tout autre nantissement, ou surete 
reelle, qui n'est pas pris en compte pour le calcul des actifs ponderes des risques 
de credit. 
Au titre des suretes personnelles, les cautions solidaires ou garanties ernlses sans 
benefice de discussion par l'Etat qulneen, un organisme public qulneen, une 
institution financlere internationale, une banque multllaterale de developpemen~ 
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Article 35 : 

Un FCEC de 50 % s'applique aux etablissernents de credit qui ernettent et a ceux qui 
confirment I'executlon de lettres de credit commercial a court terme liees a des 
mouvements de marchandises (telles que les credits documentaires garantis par les 
marchandises sous-jacentes). 

Un FCEC de 20 % est appllque aux garanties (de bonne fin, cautions de soumission, 
garanties de tiers, ... ) accordees par les etabllssements de credit. 

Un FCEC de 10 % s'applique aux engagements qu'un etabllssement de credit peut revoquer 
sans condition et a tout moment sans preavls, ou qui prevolent effectivement une 
revocation automatique en cas de degradation de la solvablllte de l'emprunteur. 

Lorsqu'un engagement de hors-bilan ne remplit pas les conditions vlsees aux alineas 
precedents, un FCEC de 40 % est appllque par les etabllssernents de credit. 

Chapitre IX : Attenuateurs de risque de credit 

Un FCEC de 100 % est appllque aux substituts directs de credit, comme les garanties 
generales d'endettement (y compris les lignes de credit garantissant un pret et les 
garanties de remboursement de prets consentis par les etabllssernents de credit), aux 
acceptations de payer, aux pensions et cessions d'actifs passibles de recours lorsque le 
risque de credit reste supporte par la banque, aux achats d'actifs a terme, depots terme 
contre terme et autres operations qui representent des engagements a decalssernent 
certain. 

Avant de recevoir la ponderatlon adequate en fonction de la cateqorie de leur contrepartie 
et de la nature du concours sous-jacent, les engagements de garantie et de financement 
enreqtstres au hors-bilan sont convertis en equivalent risque de credit par multiplication 
du montant de !'engagement par un facteur de conversion en equivalent credit (FCEC). 

Article 34 : 

Article 33 : 

Chapitre VIII : Engagements de hors-bilan 
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Lorsqu'un attenuateur de risque remplit les conditions fixees aux articles 35 et 36 de la 
presents Instruction, la ponderation de l'actif detenu en garantie ou de l'ernetteur de la 
garantie est substituee a celle de !'exposition ou de la partie d'exposition couverte. Le 
montant substitue est lirnite au montant de !'exposition garantie. 

Lorsqu'un attenuateur de risque ne remplit pas les conditions flxees aux articles 35 et 3~'2---- 
de la presente instruction, aucune substitution n'est operee a !'exposition initiale. , !:> 

Article 37 : 

Les attenuateurs de risque de credit doivent respecter les conditions suivantes : 

Ils doivent produire leurs effets juridiques durant toute la duree du concours qu'ils 
couvrent. 
Lorsque la surete est detenue a l'etranqer ou que la garantie est emise par une 
entite etranqere, elle n'est prise en compte que sous la condition expresse d'absence 
de restrictions aux transferts de fonds entre l'Etat etranqer et la Republique de 
Gui nee. 
Les suretes reetles et personnelles ne sont prises en compte que si leurs conditions 
sont forrnaltsees par ecrlt, dans le respect des dispositions legales et reqlernentalres 
en vigueur, si elles sont irrevocables, mobilisables a premiere demande sans 
posstblllte de contestation et dans la limite du montant de !'exposition couverte. 
Dans le cas particulier des suretes reelles, cela implique pour l'etabllssernent 
declarant la posslblltte d'entrer en possession du bien objet de la surete et le droit 
d'en disposer. 
Les etabltssements de credit prennent toute disposition pour preserver la vatldite 
juridique de l'ettenuateur de risque de credit, par exemple lorsqu'un renouvellement 
perlodlque est necessalre. 
Un attenuateur de risque de credit n'est pris en compte, pour les besoins de calcul 
des exigences de fonds propres, que s'il a pour effet de redulre les exigences de 
fonds propres de l'etabllssernent declerant. 
II peut etre pris en compte lorsque son montant est lnferleur au montant de 
l'exposltlon couverte ; dans ce cas de figure, !'exposition reslduelle non couverte 
est affectee de la ponderation incombant a sa cateqorte hors tout effet 
d'attenuatlon. 
Les etablissernents de credit veillent a evlter tout double emploi lorsqu'un merne 
attenuateur de risque de credit couvre plusieurs expositions. Les etabllssernents de 
credit peuvent utiliser plusieurs attenuateurs de risque de credit pour couvrir une 
rnerne exposition. 
Les attenuateurs de risque de credit doivent etre regulierement reevalues. et a tout 
le moins en date d'arrete trimestriel pour les besoins du reporting prudentiel relatif 
aux exigences de fonds propres. 

un etablissernent de credit guineen, un etabllssernent de credit de droit etranqer 
des lors que la reqlementatlon en vigueur dans l'Etat etranqer est conslderee par la 
BCRG comme etant au moins equlvalente a la reqlementatlon qulneenne, une 
entreprise, y compris etranqere, notee par un OEEC reconnu par la BCRG et dont la 
ponderation individuelle serait Inferleure OU eqate a 75%. 

Les garanties lrnrnobilleres rec;ues suivent les dispositions prevues au Chapitre v de la 
presente Instruction, des lors que les crlteres prevus a !'article 24 sent respectes. A defaut, 
les garanties trnrnobllleres ne sont pas prises en compte. 

Article 36 : 
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L'exigence de fonds propres selon la rnethode dite de l'indicateur de base est egale a 15 % 
de la moyenne, calculee sur trois ans en glissement annuel, du produit net bancaire tel que 
defini par le plan comptable des etabltssernents de credit. 

Pour les besoins des calculs de !'exigence de fonds propres relative au risque operationnel, 
seuls les montants strictement positifs du produit net bancaire sont pris en compte. Les 
etabllssements recernrnent agrees qui n~ dispose_raient pa~ d'un_ historique de trois an~K" 
calculent !'exigence sur la base des donnees effectlvement dtsponibles. · \ 

L'exigence de fonds propres relative au risque operatlonnel est catculee selon la methods 
dite de l'indicateur de base, detaillee a l'artlcle 43 de la presents Instruction, ou, sur 
autorisation speclale de la BCRG, selon la rnethode dite standard decrite a l'article 44. 

Article 43 : 

Les etabllssernents de credit calculent une exigence de fonds propres pour couvrir leur 
exposition au risque operatlonnel. Celui-ci est deflnl comme le risque de pertes lie aux 
carences ou defauts attribuables a des procedures, personnels et svsternes internes ou a 
des evenements exterleurs. II inclut le risque juridique rnals exclut les risques strateqiques 
et de reputation. 

Article 42 : 

Si, pour une exposition donnee, ii n'existe qu'une seule note etablle par un OEEC choisi par 
l'etebllssernent de credit, celui-ci utilise obligatoirement cette note pour determiner la 
ponderatlon aftectee a l'expositlon, quand bien rnerne celle-ci serait plus defavorable que 
celle d'une exposition non notee. 

Si, pour une exposition donnee, deux notes differentes sont attrlbuees par les OEEC choisis 
par l'etabllssernent de credit et que ces notes correspondent a des ponderations dlfferentes, 
c'est la plus forte ponderatlon qui doit etre retenue par l'etabllssernent de credit. 

Si, pour une exposition donnee, trois notes ou plus donnant lieu a des ponderations 
differentes sont attrlbuees par les OEEC choisis par l'etablissernent de credit, celul-ci retient 
les deux notes qui correspondent aux ponderatlons les plus basses. Si elles correspondent 
au meme coefficient de ponderatlon, c'est ce coefficient qui sera appllque. Si elles 
correspondent a des coefficients differents, c'est le coefficient le plus eleve qui sera utilise. 

Titre 2 : L'exigence de fonds propres relative au risque operationnel 
Article 41 : 

Les etablissements de credit indiquent a la BCRG les OEEC auxquels ils se referent pour 
ponderer leurs expositions. En !'absence d'une telle declaration, les regles relatives aux 
expositions non notees s'appliquent. 

Article 40 : 

Article 39 : 

La BCRG etablit et tient a jour la liste des organismes externes d'evaluatlon du credit 
reconnus en Republlque de Guinee. Cette liste est reproduite en annexe 1 de la presents 
Instruction. 

Chapitre X : Organismes externes d'evaluation du credit (OEEC) reconnus 

Article 38 : 
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Les valeurs absolues de ces positions nettes sont additlcnnees pour determiner une positiond)y- 
nette globale a laquelle est egalement ajoutee la position nette sur l'or. 'I" 

Pour ce faire, les etabllssernents de credit calculent, pour chacune des devises utllisees, 
une position nette qui tient compte de !'ensemble de leurs encours en devises figurant au 
bilan, des operations a terme enreqistrees, des garanties donnees dont !'activation future 
est certaine mais qui s'avereront probablement lrrecouvrables ainsi que de tout autre 
element representant un gain ou une perte en devises au regard du plan comptable des 
etabllssements de credit. 

Article 46 : 

Les etabllssements de credit calculent une exigence de fonds propres pour couvrir les 
risques resultant de leur exposition au risque de change, lequel est le risque de perte lie a 
une variation du cours des devises etranqeres par rapport au Franc qulneen, ainsi qu'au 
risque de variation du cours de l'or. 

L'exigence de fonds propres de l'etabllssement de credit au titre du risque operationnel est 
ensuite obtenue par addition des exigences de chacune des lignes de metier, les montants 
positifs pouvant compenser les montants neqatlfs. Lorsque !'exigence globale en resultant 
est negative, une valeur nulle est retenue. 

Le contenu des lignes de metier precltees est detatlle dans une Instruction de la BCRG. 
Celle-ci fixe egalement les conditions qualitatives, notamment en termes de gestion des 
risques operattonnels, que les etabltssernents doivent satisfaire avant de pouvoir etre 
autorises a appliquer la rnethode standard. 

Titre 3 : L'exigence de fonds propres relative au risque de change 

Article 45 : 

Les exigences de fonds propres relatives a chacune de ces lignes de metier sont calculees 
par application des coefficients de ponderation a la moyenne du produit net bancaire de la 
ligne de metier, calculee sur trois ans en glissement annuel. 

Lignes de metier Coefficient de ponderatlon 

Financement des entreprises 18 % 

Activites de rnarche 18 % 

Banque de detail 12 % 

Banque commerciale 15 % 

Paiement et reglement 18 % 

Courtage de detail 12 % 

Services d'agence 15 % 

Gestion d'actifs 12 % 

Pour !'application de la methode standard, les etabltssernents de credit ventilent leur 
produit net bancaire entre les lignes de metier suivantes : financement des entreprises, 
actlvltes de marche, banque de detail, banque commerciale, paiement et reqlernent, 
courtage de detail, service d'agence et gestion d'actifs. Chacune de ces lignes de metier 
est aftectee d'un coefficient speclfique : 

Article 44 : 



Les etabllssernents de credit mettent en place des processus et procedures leur permettant 
d'evaluer l'adequatlon de leurs fonds propres au regard de leur profil de risque. A cet effet, 
ils prennent en consideration !'ensemble des risques auxquels ils sont exposes pour garantir 
a tout moment, le maintien des fonds propres necessalres, Une Instruction de la BCRG 
definlt les exigences reglementaires relatives a ces processus. 

Article 48 : 

Si la BCRG estime que les processus et procedures vises a l'artlcle 47 de la presente 
Instruction ne sont pas satisfaisants ou que le niveau de fonds propres resultant de 
!'application des articles 1 a 5 de la presence Instruction est insuffisant au regard des 
risques auxquels est expose un etabllssernent de credit, la BCRG peut imposer a cet 
etabllssernent de credit une exigence individuelle supplernentalre de fonds propres. 

Titre 5 : Exigences relatives aux informations a publier, dites de Pilier III 
Article 49 : 

A l'occaslon de la publication de leurs etats financiers annuels, les etabllssernents de credit 
doivent rendre publiques les informations detatllees aux articles 50 a 54 de la presents 
instruction. !Is veillent a ce que les informations ainsi publiees soient aisernent 
cornprehenslbles par les lecteurs des etats financiers annuels. 

Lorsque ces mesures de publicite sont insuffisantes pour donner une image fidele de leur 
profil de risque, les etabllssernents de credit publient les informations cornplernentatres 
pertinentes, des lors qu'elles ne sont ni sensibles ni confidentielles. Une information est 
conslderee comme sensible si sa publication est susceptible de compromettre la position 
concurrentielle de l'etabllssernent de credit. Une information est consideree comme 
confidentielle si l'etabllssernent de credit est tenu par sa relation avec des clients ou toute 
autre contrepartie d'en preserver la confldentiallte. La BCRG est avertie des informations 
significatives conslderees comme sensibles ou confidentielles, aucun secret ne pouvant lui 
etre oppose. 

Article 50 : 
S'agissant des fonds propres, les etabltssements de credit indiquent les montants retenus 
sur le plan prudentiel au titre des elements constitutifs de fonds propres de base, de fonds 
propres additionnels de cateqorie 1, de fonds propres de cateqorle 2 et des deductions 
appliquees, en detaillant les instruments financiers correspondants. Ils presentent un etat 
de rapprochement des fonds propres prudentiels et des fonds propres comptables. 
Article 51 : 
Les etabllssernents de credit publient le montant des exigences de fonds propres calculees 
en application de chacun des Titres 1, 2 et 3 de la presente Instruction en preclsant, le cas 
echeant, les rnethodes utillsees lorsque plusieurs rnethodes sont possibles. Ils publient leur 
ratio de solvablllte sur fonds propres de base, sur fonds propres de cateqorle 1 ainsi que 
leur ratio sur fonds propres nets, en indiquant les seuils reqlementalres auxquels ils sont 
astreints. 

Article 52 : 
Au titre du risque de credit, les etablissements de credit publient, par cateqorie de debiteurs 
telles que decrltes au Titre 1 de la presente Instruction, le total de leurs expositions brutes, 
!'exposition brute moyenne de l'annee, les repartitions sectorielles et geographiques 
pertinentes, la repartition des echeances contractuelles, l'effet des attenuateurs de risque 
sur les montants d'expositions brutes, les creances en souffrance et les provision~ 
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L'exigence de fonds propres relative au risque de change est egale a 8 % du montant ainsi 
determine, montant auquel est egalement appllque un facteur scalaire de 1,2. 

Titre 4 : Le processus de surveillance prudentielle, dit Pilier II 

Article 47 : 

:: 
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Article SS : 

Les etabltssernents assujettis declarent trimestriellement a la BCRG le detail de leurs 
exigences de fonds propres, suivant les formulaires-types reproduits en annexe 2 de la 
presente Instruction, a la fin des mois de mars, juin, septembre et decernbre. 

Article 56 : 

Par derogation a l'article 3 de la presente Instruction, !'exigence relative au coussin de 
conservation est de 1 % au titre de l'exercice 2023, de 1,5 % au titre de l'exercice 2024, 
de 2 % au titre de l'exercice 2025. 

Article 57 : 
La presents instruction, qui abroge toute disposition anterleure contraire, notamment 
!'Instruction N°I/2002/137 /DGI/DB DU 26/11/2002 relative au calcul du ratio de 
solvabiltte, prend effet a compter de sa date de signature et sera publiee partout ou besoi~ 
sera. 

Fait a Conakry, le ,J .. m, .. m.t .. 

enreqlstrees, la variation des creances en souffrance et des provrsions (dotations et 
reprises) au cours de l'annee, les pertes de credit attendues par application de la norme 
IFRS 9 ainsi que !'analyse de leurs variations survenues au cours de rannee. 
Les etabllssements qui recourent a des notations externes pour calculer les exigences de 
fonds propres au titre du risque de credit, indiquent les noms des OEEC et OCE qu'ils ont 
deslqnes, ainsi que les raisons motivant tout changement, les categories d'expositions pour 
lesquelles un OEEC ou un OCE est utilise ainsi que, pour chaque cateqorle de debtteurs, la 
part des encours notes et non notes. 

Article 53 : 

Au titre du risque operationnel, les etablissernents de credit indiquent les valeurs de produit 
net bancaire ayant servi au calcul de !'exigence de fonds propres visee au Titre 2 de la 
presents Instruction, ainsi que, pour les etablissernents de credit recourant a la methode 
standard, le detail du produit net bancaire par ligne de metier. Ils indiquent les pertes 
brutes et nettes assoclees aux incidents de risque operatlonnel ainsi que le nombre 
d'incidents concernes, Ils precedent a une analyse des provisions pour litiges constituees 
ainsi que des dotations et reprises de la perlode. Ils identifient au sein des charges 
exceptionnelles celles qui resultent de la survenance de risques operationnels. 

Article 54 : 

S'agissant de leur exposition au risque de change, les etabllssernents de credits indiquent 
les trois devises pour lesquelles leur exposition nette est la plus elevee, la valeur de 
chacune de ces expositions nettes ainsi que leurs composantes. 

Titre 6 : Dispositions transitoires et finales 


